
Cour d’Appel de Douai EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE DU TRIBUNAL
Tribunal judiciaire de Lille JUDICIAIRE DE LILLE
&;breCorreconnelle

N° minute
N° parquet : •~Ç__tç0%%(~k s~

GEMEN CORRECTIONNEL

A l’audience publique du Tribunal Correctionnel de Lille le
DEUX MILLE VINGT-DEUX,

Composé de:

Président: Madame JODEAU Leslie, vice-président,

Assesseurs: Madame RENAULT Raphaêlle, juge,
Madame TFIOREZ Julie, magistrat à titre temporaire,

Assistées de Madame RADLTNSKJ Coralie, grefflêre,

en présence de Madame PROBST Justine, substitut placé,

a été appelée l’affaire

ENTRE:

Monsieu~ le PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE, près ce tribunal, demandeur et
poursuivant

ET

Prévenu
Nom:C
né le •L (Nord)
Nationalité : française
Situation familiale: séparé
Situation professionnelle : technicien
Antécédents judiciaires : déjà condamné

Demeurant: -

Situation pénale: tenu sous escorte

comparant assisté de aître REGLEY Antoine avocat au ban-eau de LILLE,

Prévenu des chefs de:

CONDUITE D’UN VEHICULE A MOTEUR MALGR.E L’ANNULATION
JUDICIAIRE DU PERMIS DE CONDUIRE faits commis le23 mai 2022 à LILLE;
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RECIDIVE DE CONDUITE D’UN VEHICULE SOUS L’EMPIRE D’UN ETAT
ALCOOLIQUE: CONCENTRATION D’ALCOOL PAR LITRE D’AU MOINS 0,80
GRAMME (SANG) OU 0,40 MILLIGRAMME (AIR EXPIRE) faits commis le 23
mai 2022 à LILLE;

CONDUITE D’UN VEHICULE A UNE VITESSE EXCESSIVE EU EGAR.D AUX
CIRCONSTANCES faits commis le 23 mai 2022 à LILLE~

CONDUITE D’UN VEHkDULE A UNE VITESSE EXCESSIVE EU EGARD AUX
CIRCONSTANCES faits commis le 23 mai 2022 à LILLE;

DEBATS

A l’appel de la cause, la présidente a constaté la présence et l’identité dc
David et a donné connaissance de l’acte qui a saisi le tribunal.

La présidente informe le prévenu de son droit, au cours des débats, de faire des
déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire.

Averti nnr 1’’~’”dente qu’il ne pouvait être jugé le jour même qu’avec son accord,
— —. a déclaré, en présence de son avocat, vouloir être jugé séance

tenante.

Avant toute défense au fond, une exception de nullité relative à la procédure antérieure
à l’acte de saisine a été soulevée par le conseil dc

Les parties ayant été entendues et le ministère public ayant pris ses réquisitions, le
tribunal ajoint l’incident au fond, 3près en avoir délibéré.

La présidente a instruit l’affaire, interrogé le prévenu présent sur les faits et reçu ses
déclarations.

Le ministère public a été entendu en ses réquisitions.

Maître REGLEY Antoine, conseil d ntendu en sa plaidoirie.

Le prévenu a eu la parole en dernier.

Le greffier a tenu note du déroulement des débats.

Le tribunal, après en avoir délibéré, a statué en ces termes:

_éféré le 25 mai 2022 devant le procureur de la République
dans le cadre d’une procédure de comparution immédiate en application des
dispositions des articles 395 et suivants du code de procédure pénale.

— -. .~. ~comparu à l’audience assisté de son conseil retenu sous escorte ; il
y a lieu de statuer contradictoirement à son égard.

Il est prévenu

d’avoir à LILLE, le 23 mai 2022, en tout cas sur le territoire national et depuis
temps non couvert par la prescription, conduit un véhicule à moteur pour la
conduite duquel le permis de conduire est exigé après la notification, faite le
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SUR L’ACTION PUBLIQUE:

Attend” n”~ ressort des éléments du dossier et des débats qu’il convient de relaxer
_.ivid pour les faits qualifiés de:

I(ECIDIVE DE CONDUITE D’UN VEHICULE SOUS L’EMPIRE D’UN
TAT ALCOOLIQUE: CONCENTRATION D’ALCOOL PAR LITRE D’AU

MOINS 0,80 GRAMME (SANG) OU 0,40 MILLIGRAMME (AIR EXPIRE),
faits commis le 23 mai 2022 à LILLE faute d de

DUITE D’UN VEHICULE A MOTEUR MALGRE L’ANNULATION
JUDICIAIRE DU PERMIS DE CONDUIRE, faits commis le 23 mai 2022 à
LILLE faute de n

l

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que les faits reprochés i
Davi.d sous la prévention de CONDUITE D’UN VEHILXJLE A UNE VITESSE
EXCESSIVE EU EGARD AUX CIRCONSTANCES, faits commis le 23 mai 2022 à
LILLE et CONDUITE D’UN VEHICULE A UNE VITESSE EXCESSIVE EU
EGARD AUX CIRCONSTANCES, faits commis le 23 mai 2022 à LILLE sont établis
qu’il convient de l’en déclarer coupable et d’entrer en voie de condamnation;

PAR CES MOTIFS

Le tribunal, statuant publiquement, en premier ressort et
de C

SUR L’EXCEPTION DE NULLITE:

Rejette l’exception de nullité soulevée par le conseil du prévenu;

SUR L’ACTION PUBLIQUE:

Relaxe C L, Roland pour les faits de:
• CONDUITE D’UN VEHICULE A MOTEUR MALGRE L’ANNULATION

JUDICIAIRE DU PERMIS DE CONDUIRE commis le 23 mai 2022 à
LILLE;

• RECIDIVE DE CONDUITE D’UN VENICULE SOUS L’EMPIRE D’UN
ETAT ALCOOLIQUE: CONCENTRATION D’ALCOOL PAR LITRE D’AU
MOINS 0,80 GRAMME (SANG) OU 0,40 MILLIGRAMME (AIR EXPIRE)
commis le 23 mai 2022 à LTLLE;

Déclare — md coupable du surplus des faits qui lui
sont reprochés

Pour les faits de CONDUITE D’UN VEHICULE A UNE VITESSE
EXCESSIVE EU EGARD AUX CIRCONSTANCES commis le 23 mai 2022 à
LILLE

Pour les faits de CONDUITE D’UN VEHICULE A UNE VITESSE
EXCESSIVE EU EGARD AUX CIRCONSTANCES commis le 23 mai 2022 à
LILLE;
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